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COMITE DIRECTEUR DAUPHINS D’AVIGNON  
 

MARDI 27 OCTOBRE 2020 à 19 H 15 

  
Membres présents : Sophie Bouchier, Laurent Bigou, Corinne Cathelain, Romain Jullian, Gaëlle 

Lloret, Alain Mauric, Murielle André, Jérôme Neveu, Raphaël Rignon 

  

 

Procès-verbal du Conseil d’Administration  

 
Séance réalisée par vidéoconférence 

  
Ordre du jour : 

 

• Préparation de la réunion du 4 novembre 2020  (qui sera reportée au 9 novembre) avec la 

Mairie d’Avignon au sujet de l’utilisation des créneaux  horaires par le club « Avignon 

Plongée »  à la piscine Pierre Reynes 

 

COMPTE RENDU DE CETTE REUNION :  

 

CR Réunion téléconférence  suite  à l’utilisation des créneaux  horaires par le club « Avignon 

Plongée »  alors que nous n’avons pas encore déménagé et contrairement au discours de la mairie 

disant que « tous les clubs devaient quitter P. Reynes pour aller au stade nautique. » 

 

Présents : 

Coté Mairie : 

Zinèbe HADDAOUI  adjointe au maire responsable des sports de la ville d’Avignon 

Peggy NAUS Directrice des affaires sportives de la ville 

Thierry GRIMART Directeur des bassins nautiques de la ville 

Claude MALOT Responsable du stade nautique route de Marseille 

Côté Dauphins : 

Sophie BOUCHIER Présidente  

Raphaël RIGNON Membre du Bureau 

Jérôme NEVEU Membre du Bureau 

 

Sophie a rappelé le contexte qui conduisait les Dauphins à intégrer à terme le Stade Nautique. 

Qu’initialement, lors de la présentation de ce projet, Philippe Savary l’ancien président avait attiré 
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l’attention de la mairie sur les difficultés que cela allait générer pour le club des Dauphins , le stade 

nautique n’étant pas adapté à l’ensemble de nos activités. 

Toutefois nous avions compris que ce n’était pas négociable que P. Reynes allait être réhabilité et 

que tous les clubs subaquatiques devaient migrer au nouveau stade nautique. 

Sur ces considérations, le comité directeur a pris en main et porté ce projet qui a été présenté aux 

adhérents du club lors de l’assemblée générale de l’association en sept 2019. 

Bien sûr le COVID en 2020 a perturbé notre déménagement et nous n’avons pu récupérer les clefs 

des locaux technique qu’en juillet dernier. Depuis, les travaux de finition pour aménager les locaux 

techniques sont en cours d’élaboration en lien avec Benoit Charpentier. 

Hors le 4 octobre, nous apprenons de manière informelle, par les réseaux sociaux, qu’un créneau 

est alloué à P Reynes à une autre association « Avignon Plongée » ! Ce qui nous a bien sûr 

stupéfait et qui a créé un mécontentement général de nos adhérents qui y ont vu une manière de 

nous faire partir pour mettre le club de la Mairie. Cette information a créé la stupéfaction, 

engendrant un mécontentement général de nos adhérents et mettant le comité directeur en 

difficulté. 

 

Réponse de Mme HADDOUI :  

Je reconnais qu’il y a eut un problème de communication. Tout d’abord il faut savoir que cette 

réservation de créneau horaire n’a pas été programmé en juin 2020, lors de l’organisation des 

piscines pour la saison 2020-2021. Cette décision a été prise en septembre à titre tout à fait 

exceptionnel et répondre à une demande que ce club faisait depuis 2/3 ans. Et ce club ne 

bénéficiera aucunement des locaux que nous libérerons. 

Elle confirme qu’à terme P Reynes est bien inscrite pour des Travaux dans le PPI  2021-2026 et 

qu’il n’y aura plus de locaux disponibles pour des clubs dans la nouvelle configuration de la piscine. 

Toutefois, il n’est pas exclu de vous réserver un créneau horaire les Vendredis pour les activités 

avec les enfants comme cela avait été proposé par Mr Grimard. 

Je tiens de nouveau à vous rassurer que l’attribution de ce créneau horaire ne se voulait pas 

malveillant, nous en sommes désolés. 

 

Par ailleurs, vous avez arrêté les démarches pour les travaux, or nous préférerions que l’on profite 

de la fermeture du Stade Nautique pour avancer sur ceux-ci de façon à vous permettre d’aménager 

à la fin du confinement. 

 

Réponse de Sophie :  Cet arrêt était motivé par l’incompréhension de la démarche de la mairie vis-

à-vis du club Avignon Plongée. 

Par ailleurs concernant les activités au Stade nautique, vous nous autorisez à utiliser la fosse  mais 

celle-ci n’est pas éclairée ni dans le bassin, ni en extérieur. 

Ensuite, l’organisation des activités n’est pas évidente à mettre en place car les modalités de 

circulation dans l’enceinte du stade ne sont pas clairement définies. 

 

 

 

 

Jérôme :  



  

 

  

  

Les Dauphins d’Avignon   
Piscine Pierre Reyne  -   1   rue  Velouterie   

 AVIGNON 84000   
 

  02  32 76 38  04   
www.dauphinsdavignon.com   

  

FFESSM   33 - 84 - 0099   | Jeunesse et Sports    S  65 84   | Préfecture 203464   | SIREN   :  481 244 564  | SIRET   : 481 244 564 00011

Sophie a bien exprimé la problématique dans  laquelle vous nous mettez, en effet  il nous a semblé 

cavalier de donner des créneaux horaires à un autre club alors que nous n’avons pas encore 

déménager . Ce qui explique notre stupéfaction et la colère de nous adhérents qui comprennent 

que l’on veut nous pousser à partir au profit du club de la Mairie. 

 

Réponse de Mme HADDOUI : 

Elle réitère son argumentation, qu’il n’y avait aucune malveillance de notre part mais c’est vrai un 

problème de communication de notre part. Que cette attribution  est tout à fait exceptionnelle. 

Enfin pour l’organisation au stade nautique , il y aura forcément une période d’adaptation .  

Celle -ci est d’autant plus difficile avec le Covid. 

 

Raphaël : 

Je ne vais pas répéter ce que Sophie et Jérôme ont dit et que je partage. J’ajouterai qu’en tant que 

responsable de la formation des enfants nous avions demandé à occupé un créneau le vendredi 

soir à la piscine P. Reynes  eu égard aux conditions  spécifiques qu’exigent la formation de la 

plongée, qui sera d’ailleurs moins contraignant sur l’utilisation du matériel qui pourra être stocké 

dans le minibus qui stationne dans la cour. 

 

Réponse de Mmes HADAOUI et NAUS : 

Il n’est pas impossible de continuer à vous réserver ce créneau, toutefois pendant la période de 

réhabilitation de P Reynes, nous vous proposerons un autre bassin.  

Par ailleurs concernant le stationnement du Minibus lorsque la réhabilitation de P Reynes aura eu 

lieu, l’espace de stationnement ne sera plus fermé mais vous pouvez essayer de voir avec la 

mairie annexe de St Chamant s’il y a une possibilité pour le stationnement de votre minibus.   

 

 

En conclusion, la démarche des travaux de finition pour le transfert de nos activités se poursuit  et 

un créneau à P Reynes sera maintenu  pour les enfants.  

 

 

 

 

 


